
9h 00 - Accueil café
9h 30 - Ouverture du conseil de juridiction 
- Introduction sur le harcèlement  - Avocat général à la cour d’appel d’Orléans
- Présentation du cyber harcèlement - Chef  du bureau de la prévention cyber  
au sein de l’UNC

 Table 1 : 
Harcèlement moral et sexuel

 Au travail : 
    Président de chambre à la cour d’appel
    Chargée de missions à l’agence régionale pour      
    l’amélioration des conditions de travail (ARACT)         
    Directrice des ressources humaines 
     de l’entreprise SERVIER

                     Au sein de la famille :        
      Présidente de chambre à la cour d’appel
      Adjudante-cheffe à la maison de protection 
        des familles
            Avocate au barreau d’Orléans

Table 2 : 
Harcèlement scolaire

        Rectorat :
        - Responsable académique du harcèlement 
        - Coordinatrice CLEMI
        - Témoignage PHARE
        - Délégué à la vie lycéenne et collégienne     
           DAVLECN
          Substitut général à la cour d’appel 
            Officier de prévention DIPN du Loiret
            

Déjeuner libre
12h30 - 14h00*

PROGRAMME

16h00 - Conclusion 
*Les jardins du palais seront accessibles


